
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie. 

 

Dénomination du Produit : AXA WORLD FUNDS - 
GLOBAL INFLATION BONDS REDEX (le "Produit 
Financier") 

Identifiant d’entité juridique : 2138005OTTGJJ1R33Q91 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

 ☐ OUI  ☒ NON 

☐ 
Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental : ___% 
☐ 

Il promouvait des caractéristiques environnementales 
et/ou sociales (E/S) et bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une proportion de 
0% d’investissements durables 

 
☐ 

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées  comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE  

 ☐ 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

   ☐ ayant un objectif social 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant un 
objectif social : ___% 

☒ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 
pas réalisé d’investissements durables 

     

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

 

 
 

 

Le Produit financier a respecté les caractéristiques environnementales et sociales promues pour la période de référence en 
investissant dans des entreprises en tenant compte de leur 

• Score ESG 

Le Produit Financier a également promu d’autres caractéristiques environnementales et sociales spécifiques, principalement : 

• La préservation du climat par le biais de politiques d’exclusion concernant les activités liées au charbon et aux sables 
bitumineux 

• La protection de l’écosystème et la prévention de la déforestation 
• L’amélioration de la santé par le biais de l’exclusion du tabac 
• Le droit du travail, les droits humains et sociaux, l’éthique des affaires, la lutte contre la corruption par le biais de 

l’exclusion des entreprises ne respectant pas les normes et standards internationaux tels que les principes du Pacte 
mondial des Nations unies, les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) ou les principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. Les exclusions sectorielles d’AXA IM et les normes ESG ont été 
appliquées de manière contraignante à tout moment au cours de la période de référence. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 



 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

 

 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

 
Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été mesurée à l’aide des indicateurs de durabilité mentionnés ci-dessus : 

  

Indicateurs de durabilité Valeur Indice de référence Couverture 

Score ESG 6 / 10    100 %  

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité (y compris ceux relatifs aux investissements durables) sont présentés sur la base 
d'une moyenne trimestrielle des données disponibles, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés 
quant à eux sur la base des données à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée 
comme telle et ne devrait pas être interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la 
documentation juridique du produit financier, étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas 
basés sur la même approche comptable que ceux divulgués pour le produit financier. 

 
… et par rapport aux périodes précédentes ? 

 
  

Indicateurs de durabilité Année Valeur Indice de référence Couverture 

Score ESG 2022 5.95 / 10    100 %  
 

 
Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ? 

Le Produit Financier n’a réalisé aucun investissement durable au cours de la période de référence. 

Le Produit Financier n’a pas pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. 

 

 

  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés 
n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

  

  Le Produit Financier n’a réalisé aucun investissement durable au cours de la période de référence. 

 
 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

 
 

Le Produit Financier n’a réalisé aucun investissement durable au cours de la période de référence.   

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
 Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée : 

 

 

  Le Produit Financier n’a réalisé aucun investissement durable au cours de la période de référence. 

 

 

 

 

 



 
 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption. 
 

 Par le biais des politiques d’exclusion ci-dessous, le Produit Financier a pris en considération les indicateurs PAI 
(principales incidences négatives) suivants :  

 

Politiques d’AXA IM associées Indicateur PAI Unité Mesure 

Politique de risques climatiques 
PAI 1 : Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 2023) 

Tonnes métriques N/A 
Politique de protection des 
écosystèmes et de lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque Climatique 

PAI 2 : Empreinte carbone 

Tonnes métriques 
équivalent gaz 
carbonique par 
million d'euros ou 
dollars investi 
(tCO2e/M€ or 
tCO2e/M$) 

N/A Politique de protection des 
écosystèmes et de lutte contre la 
déforestation 

Politique de risques climatiques 
PAI 3 : Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 

Tonnes métriques 
par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

N/A 
Politique de protection des 
écosystèmes et de lutte contre la 
déforestation 

Politique de risques climatiques 
PAI 4 : Exposition à des sociétés 
actives dans le secteur des 
combustibles fossiles 

% des 
investissements 

N/A 

Politique de protection des 
écosystèmes et de lutte contre la 
déforestation 

PAI 7 : Activités ayant une 
incidence négative sur des 
zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité 

% des 
investissements 

N/A 

Politique sur les normes ESG : 
Violation de normes et standards 
internationaux 

PAI 10 : Violations des principes 
du pacte mondial des Nations 
Unies et des principes 
directeurs de l'OCDE pour les 
entreprises multinationales 

% des 
investissements 

N/A 

Politique sur les armes 
controversées 

PAI 14 : Exposition à des armes 
controversées 

% des 
investissements 

N/A 

 

  

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité 

et la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des 

évolutions dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs 

de données, des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si 

possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles.  

 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 Les principaux placements du Produit Financier sont détaillés ci-dessous : 

 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir :   
29/12/2023 

 
Investissements les 

plus importants 
Secteur % d'actifs Pays 

UKTI 0.125%  - 22/11/2036 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

20.44% GB 



TII 0.625%  - 15/07/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

13.98% US 

TII 3.375%  - 15/04/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

13.28% US 

DBRI 0.1%  - 15/04/2033 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

11.33% DE 

TII 0.125%  - 15/01/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

9.89% US 

UKTI 1.25%  - 22/11/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

6.63% GB 

FRTR 0.1%  - 25/07/2036 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

6.57% FR 

BTPS 2.35%  - 15/09/2035 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

6.06% IT 

BTPS 1.25%  - 15/09/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

3.33% IT 

FRTR 3.15%  - 25/07/2032 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

2.23% FR 

BTPS 0.1%  - 15/05/2033 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

1.7% IT 

TII 1.375%  - 15/07/2033 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

1.55% US 

PF 67139 GBP Settlement 
Acc at SSX 

Other 1.16% N/A 

PF 67139 USD Settlement 
Acc at SSX 

Other 1.15% N/A 

TII 1.125%  - 15/01/2033 
CPI 

Public administration and 
defence; compulsory 
social security 

1.06% US 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

  



 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

  Quelle était l'allocation des actifs ? 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

 

          

      

 

Alignés à la taxinomie 

0 % 
 

        

    

 

#1A Durables 

0 % 

Environnementaux - 
autres 

0 % 

 

       

  

 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

99.53 % 
 

Sociaux 

0 % 
 

 Investissements  

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

99.53 % 

   

        

  
#2 Autres 

0.47 % 
     

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :  

• la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social ; 

• la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques. 
 

 

 
 

L’allocation d’actifs réelle est publiée sur la base de la moyenne pondérée des actifs à la fin de la période de référence. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par 
ce Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 
 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 
 

Les investissements du Produit Financier ont été réalisés dans les secteurs économiques détaillés ci-dessous : 

  
Secteur Proportion 

Public administration and defence; compulsory social 
security 

99.06% 

Other 0.94% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 
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  Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

  Le Produit Financier n’a pas pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Le 
Produit Financier n’a pas pris en considération le critère de « ne pas causer de préjudice important » de la taxinomie de 
l’UE. 

  
Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 ☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile          ☐ Dans l’énergie nucléaire 

 ☒ Non 

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :  
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part 
des revenus provenant 
des activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi;  
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple;  
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi. 

 Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. 
Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations 

souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 

représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 
que les obligations souveraines. 

 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 

 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 

 
 
 

 

Ce graphique représente 100 % du total des 
investissements. 

 

 *Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines  
 

 

 

Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2035. En ce 
qui concerne l’énergie 

 
Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ? 

 Le Produit Financier n’a pas pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Le 
Produit Financier n’a pas pris en considération le critère de « ne pas causer de préjudice important » de la taxinomie de 
l’UE. 

 Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par rapport aux 
périodes de référence précédentes ? 

 Le Produit Financier n'était pas aligné sur la taxinomie de l'UE pour la période de référence, ni pour la période de l'année 
précédente. 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation de changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.  
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nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets.  
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour lesquelles 
il n’existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

   
 

             

Le symbole 
représente 

des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères en 
matière d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement (UE) 
2020/852. 

  
Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 Non applicable. 

 
Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social ? 

 Non applicable. 

  
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « Autres », quelle était leur 
finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 0.47% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

•  des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et  
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux et/ou 

sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des instruments de dette, des investissements 
dérivés et des organismes de placement collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales 
ou sociales et qui sont utilisés pour atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de 
diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 



 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

 En 2023, le Produit Financier a renforcé les politiques d’exclusion qu'il applique avec de nouvelles exclusions liées au pétrole et 
au gaz non conventionnels, principalement (i) les sables bitumineux, avec l’exclusion des sociétés dont l’activité représente plus 
de 5 % de la production mondiale de sables bitumineux, (ii) le gaz de schiste/la fracturation hydraulique, avec l’exclusion des 
acteurs qui produisent moins de 100 kbepj et dont plus de 30 % de la production totale est dérivée de la fracturation hydraulique, 
et (ii) l’Arctique en désinvestissant des entreprises qui dérivent plus de 10 % de leur production de la région AMAP (Artic 
Monitoring and Assessment Programme) ou qui représentent plus de 5 % de la production totale de l’Arctique. Plus de détails sur 
ces enrichissements sont disponibles sous le lien suivant : https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports  

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ? 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementa-
les ou sociales 
qu’il promeut. 

 Non applicable. 

 
 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports

